
Indications thérapeutiques  Indications thérapeutiques  

Les indications thérapeutiques ne sont pas disponibles.

Groupe(s) générique(s)

Ce médicament n'appartient à aucun groupe générique

Composition en substances actives

Gomme ( Composition pour une gomme )
nicotine2 mg

sous forme de : nicotine polacrilex10 mg

Présentations

> plaquette(s) thermoformée(s) PVC PVDC aluminium de 96 gomme(s)

Code CIP : 363 171-2 ou 34009 363 171 2 3
Déclaration de commercialisation : 02/01/2004
Cette présentation est agréée aux collectivités

En pharmacie de ville :

Prix hors honoraire de dispensation : 10,28 €
Honoraire de dispensation : 1,02 €
Prix honoraire compris : 11,30 €
Taux de remboursement :65%

Aller au glossaire

> plaquette(s) thermoformée(s) PVC PVDC aluminium de 204 gomme(s)

Code CIP : 393 952-2 ou 34009 393 952 2 7
Déclaration de commercialisation : 01/09/2009
Cette présentation est agréée aux collectivités
Prix libre, médicament non remboursable



Documents de bon usage du médicament

Arrêt de la consommation de tabac : du dépistage individuel au maintien de l’abstinence en
premier recours

Auteur : Haute autorité de santé
Type : Recommandation de bonne pratique
Date de mise à jour :Novembre 2014

Service médical rendu (SMR)

Les libellés affichés ci-dessous ne sont que des résumés ou extraits issus des avis rendus par la
Commission de la Transparence. Seul l'avis complet de la Commission de la Transparence fait
référence.

Cet avis est consultable à partir du lien `Avis du jj/mm/aaaa` ou encore sur demande auprès de la
HAS . Les avis et synthèses d'avis contiennent un paragraphe sur la place du médicament dans la
stratégie thérapeutique.
Redirection à la page d'aide

Valeur du SMR Avis Motif de l'évaluation Résumé de l'avis

Important

Avis du
13/05/2020Lien
vers l'avis complet
de la commission
de la transparence
du 13/05/2020 -
nouvelle fenêtre
vers le site de la
HAS

Inscription (CT)

Le service médical rendu par
NICOTINELL MENTHE
FRAICHEUR 2 mg et 4 mg
SANS SUCRE et
NICOTINELL FRUIT 2 mg
SANS SUCRE est important
dans l’indication de l’AMM.

Important

Avis du
21/11/2018Lien
vers l'avis complet
de la commission
de la transparence
du 21/11/2018 -
nouvelle fenêtre
vers le site de la
HAS

Inscription (CT)

Le service médical rendu de
ces spécialités est important
dans les indications de
l'AMM.

Important
Avis du
06/10/2010

Inscription (CT)

Le service médical rendu par
ces spécialités est important
dans les indications de
l’AMM.

Important
Avis du
07/10/2009

Inscription (CT)

Le service médical rendu par
ces spécialités est important
dans les indications et aux
posologies de l’AMM.



Valeur du SMR Avis Motif de l'évaluation Résumé de l'avis

Important
Avis du
14/02/2007

Inscription (CT)

Le service médical rendu de
ces spécialités est important
dans les indications de
l'AMM.

Amélioration du service médical rendu (ASMR)

Les libellés affichés ci-dessous ne sont que des résumés ou extraits issus des avis rendus par la
Commission de la Transparence. Seul l'avis complet de la Commission de la Transparence fait
référence.

Cet avis est consultable à partir du lien `Avis du jj/mm/aaaa` ou encore sur demande auprés de la
HAS . Les avis et synthéses d'avis contiennent un paragraphe sur la place du médicament dans la
stratégie thérapeutique.

Valeur de l'ASMR Avis Motif de l'évaluation Résumé de l'avis

V (Inexistant)

Avis du
13/05/2020Lien
vers l'avis complet
de la commission
de la transparence
du 13/05/2020 -
nouvelle fenêtre
vers le site de la
HAS

Inscription (CT)

Ces spécialités sont un
complément de gamme qui
n’apporte pas d’amélioration
du service médical rendu
(ASMR V) par rapport aux
présentations déjà inscrites.

V (Inexistant)

Avis du
21/11/2018Lien
vers l'avis complet
de la commission
de la transparence
du 21/11/2018 -
nouvelle fenêtre
vers le site de la
HAS

Inscription (CT)

Ces spécialités n’apportent
pas d’amélioration du
service médical rendu
(ASMR V) par rapport aux
spécialités à base de
nicotine déjà disponibles.

V (Inexistant)
Avis du
06/10/2010

Inscription (CT)

Ces spécialités sont des
compléments de gamme qui
n’apportent pas
d’amélioration du service
médical rendu (ASMR V).

V (Inexistant)
Avis du
07/10/2009

Inscription (CT)

Ces spécialités sont des
compléments de gamme qui
n’apportent pas
d’amélioration du service
médical rendu (ASMR V).

V (Inexistant)
Avis du
14/02/2007

Inscription (CT)
Absence d’amélioration du
service médical rendu
(ASMR V).



Autres informations

Titulaire de l'autorisation : HALEON France
Conditions de prescription et de délivrance : Aucune
Statut de l'autorisation : Valide
Type de procédure :  Procédure de reconnaissance mutuelle
Code CIS :  6 808 556 2


